
Autorisation Parentale 
J’autorise mon enfant à participer aux activités            

proposées par l’association « 117 Animation Jeunes » 

dans le cadre du séjour neige du 19 au 24 février 

2018. 

J’autorise le directeur et son équipe à prendre, le cas 

échéant, toutes les mesures rendues nécessaires par 

l’état de santé de mon enfant et m’engage à payer les 

frais médicaux. 

 

Le ..…../..…../..…..   Signature 

Joindre un certificat médical ou la photocopie du 

carnet de santé à jour notifiant que votre enfant 

est à jour de ses vaccinations obligatoires. 

Recommandations des parents 

(Allergies, traitements, régime alimentaire) 

…………………………………………………………

…………………………………………………………

…………………………………………………………

…………………………………………………………

………………………………. 

Recommandations du médecin 

……………………………………………………………

……………………………………………………………

……………………………………………………………

……………………………………………………………

……………………. 

Ces tarifs s’entendent après déduction des aides 

accordées par la communauté de communes. 

Les bons CAF ou aides sont à déduire du tarif de 

base. Les arrhes sont dues à l’inscription, le solde 

avant le 19/02/2018. 

Surcoût location de matériel sur la station  

Ski : 25 €   - Snow : 45 € 

Quotients 

Familiaux 

Carte réduction 

CAF 

Part  

famille 

Jusqu’à 435 € 102 € 246 € 

De 435.01 à 530 € 96 € 252 € 

De 530.01 à 670 € 66 € 282 € 

Prix du séjour sans matériel : 348 € 

La CNAF n’ayant pas à ce jour           

communiqué les quotients familiaux et 

les aides  réduction vacances, celles-ci 

peuvent subir quelques changements 

au 1er janvier 2018. 

 

Pièces indispensables 
     

  - Fiche d’inscription, fiche sanitaire et adhésion 

  - Chèque d’arrhes de 100 € à l’inscription et le solde  

   avant le 19 février 2018.  

  - bons vacances, chèques vacances, prise en charge 

des organismes sociaux à l’inscription 

Infos : en fonction des ressources de la famille une 

prise en charge par l’assistante sociale du secteur peut 

être octroyée dans le cadre de l’ASE ( Aide sociale à 

l’enfance). De même la JPA ( Jeunesse au plein Air)     

octroie des aides sur dossier pour les vacances…  

N’hésitez pas à les contacter ! 

  - Allocataires MSA : nous contacter 

- En cas d’annulation, des frais de dossiers seront        

facturés (cf  règlement intérieur) 

117 animation Jeunes 
05-61-64-69-70 - 117animationjeunes.fr 



 

Nom et Prénom de l’enfant : 

………………………………………………………

. 
 

Date de naissance : 

…………………………………… 
 

Responsable légal : 

……………………………………………………... 
 

Adresse :  

………………………………………………………

……………………………………………………… 
 

N° de téléphone : ………………………..                                        

N° d’Urgence : …………………………... 
 

Personne à contacter pendant le séjour :  

……………………………………………………… 
 

Ski    Snow 
 

Pointure : …...…Taille : …...… Poids : ……... 
 

Possède matériel personnel :   Oui Non 
 

Niveau de ski / snow : …...……………………. 

Fiche à remettre dûment complétée et signée à                    

117 Animation Jeunes le jour de l’inscription,                                                    

accompagnée des arrhes (100 €). 
 

En cas de désistement, les arrhes ne seront pas    

rendues sauf cas de force majeure. 

De plus 30 % du prix du séjour seront  

retenus pour frais de dossier. 

- 1 duvet + 1 drap house (ou parure de draps) 

- Tenue de ski chaude et imperméable 

- Le port du casque est obligatoire et doit être fourni 

- Pour la pratique du SURF les protège poignets sont 

recommandés 

- Affaires chaudes et de rechange en quantité          

suffisante (pour la journée ski et le soir) : pulls,   

chaussettes de laine, gants imperméables, blousons, 

chaussures, bonnet, écharpe .. 

- 1 paire de chaussons 

- Nécessaire de toilette : trousse et serviettes 

- Crème solaire et lunettes de soleil obligatoires 

- Maillot et serviette de bain 

- Argent de poche non obligatoire à l’appréciation des 

parents (mais raisonnable dans un esprit de « vivre        

ensemble » et d’équité !) 
 

• Prévoir le pique-nique pour le lundi midi 

• Prévoir un sac à dos et gourde 

Nous séjournerons dans le Chalet « Nelson Paillou », 

au cœur des Pyrénées, entre Béarn et Pays Basque, 

à Arette dans les Pyrénées Atlantiques (64). 

Cette structure atypique et chargée d’histoire est            

conçue pour l’accueil de groupes : 

- Des chambres de 2 à 4         

personnes sur deux étages 

 - Une salle de jeux et d’anima-

tion avec table de ping- pong et 

cheminée, qui invite aux soirées 

collectives et au « savoir vivre ensemble »…. 

- Une salle TV et DVD 

- Des espaces extérieurs fermés, avec un fronton de 

pala. 

- Mais également une cuisine 

professionnelle et parfaite-

ment équipée qui laissera 

échapper la douce odeur des 

bons petits plats préparés à 

base de produits frais et locaux.. 

À notre retour des pistes de ski nous apprécierons la       

raclette party, le pot au feu,  la tartiflette, ou la soupe 

de     légumes qui auront mijotés toute la journée… 

mais également de nombreuses douceurs sucrées 

pour le dessert ! 
 

 

Le petit déjeuner et le pique nique des repas de midi 

seront également préparés par l’équipe. 

L’EQUIPE D’ENCADREMENT 

Huguette BALANDRAM (Dir), Olivier RATON, Stéphanie 

CAUJOLLE, Jean-Philippe SLAMI, Nathalie DE BELDER, 

Christophe REGAGNON, Christopher ROS, Tom MARTIN. 

Nous nous rendrons sur la station de la Pierre       

St Martin pour pratiquer l’activité ski et snow, situé à 

30 minutes de la structure. 
 

 

Durant cette semaine aucun 

choix d’activités n’a été réalisé 

volontairement par l’équipe  

d’animation pour les temps de 

repos. C’est le groupe qui fera le 

choix de ses activités pour la  

journée de coupure, les veillées 

ou encore en cas d’intempéries. 


